
Autorisation de droits à l’image 2026
Communauté de communes Porte de DrômArdèche

Je, soussigné(e),
Nom : Prénom:
demeurant au :
Code postal : Ville :
Pays : tél :
email :

 Autorise la communauté de communes Porte de DrômArdèche :
- à effectuer des prises de vues dans le cadre du Festival Amascène les 29 et 30 mai 2026 à Saint-Sorlin-
en-Valloire de l’activité de l’association
participant à l’évènement dont je suis adhérent(e).
A cet effet, j'autorise la Communauté de communes Porte de DrômArdèche à utiliser, exploiter, diffuser, en
tout ou en partie, sans limite de territoire ou de durée, les images réalisées dans le cadre de ce projet.
Cette autorisation comprend le droit de reproduire, de représenter et de communiquer ce matériel au public,
sous toute forme et tous supports connus et inconnus à ce jour, notamment de télédiffusion, de papier
(journaux et périodiques) et électronique (Internet), sans aucune limitation, intégralement ou par extraits, pour
une durée illimitée, la finalité restant la mise en valeur du projet du Festival Amascène et des activités des
associations de la communauté de communes Porte de DrômArdèche. Ces dispositions sont portées à ma
connaissance dans le cadre de l’application de la législation relative au respect du droit à l’image et au respect
de la vie privée.
Le bénéficiaire de l'autorisation s'interdit expressément de procéder à une exploitation des images
susceptibles de porter atteinte à ma vie privée ou à ma réputation, et d'utiliser les images dans tout autre
exploitation préjudiciable.
La présente autorisation est consentie à titre gratuit et ne donnera en conséquence lieu à aucune rémunération
quelle qu'elle soit.
Fait à : Le :
Signature :
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